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se fermer et permettra d’organi-
ser des spectacles, des concerts, 

du théâtre, des expositions, 
des moments conviviaux.
Cette halle donnera sur une 
grande terrasse comme 

pour prolonger le bâtiment vers le ruisseau. Les images 
illustrent à quel point l’équipe municipale et les architectes 
sont attachés à faire évoluer les volumes pour répondre au 
projet, tout en conservant au maximum, le bâti existant. 
Le démarrage des travaux est prévu à la fin d’année 2024.  
Le plan de financement prévoit des subventions, à hau-
teur de 80%, en provenance de l’Etat, de la Région Nou-
velle-Aquitaine, du Département de la Vienne et de la 
Communauté de communes du Civraisien en Poitou.

Le bourg s’aménage 
progressivement 

Après la rénovation complète de la distribution 
d’eau potable du bourg de Genouillé, qui va 
s’achever à la mi-janvier, c’est un nouveau chantier 
en centre-bourg qui a démarré dans des conditions 
climatiques difficiles. 

Le maire, Jean-Guy Valette, et le conseil municipal de  
Genouillé ont le plaisir de vous inviter à la cérémonie 
des vœux qui se déroulera le vendredi 5 janvier 2023,  

à 19 heures, dans la salle des fêtes. 

Ces nouveaux travaux consistent à réaménager, à 
embellir et à sécuriser le cœur du bourg. L’ensemble 
des opérations de voirie, de liaisons piétonnes seront 

achevés à la mi-mars. Viendront ensuite les plantations sur 
la place et le long du ruisseau, ainsi que la pose du mobi-
lier urbain (bancs et tables, corbeilles, jeux pour enfants, 
trois jolis ponceaux en bois pour franchir le ruisseau…). Les 
enrobés, quant à eux, ne seront réalisés qu’au printemps 
pour une meilleure mise en œuvre. Rappelons que les 
travaux sont financés à 65 % par l’Etat, le  
Département de la Vienne et la Communauté 
de communes du Civraisien en Poitou.

Parallèlement à ces travaux, 
il est travaillé avec un cabi-
net d’architecture de Poitiers et l’architecte des  
Bâtiments de France, la rénovation complète de la mai-
son située en bas de la place, en appui du ruisseau. Cette 
maison, habitée pendant très longtemps par un cordon-
nier et une coiffeuse, la famille Baudin puis par des bri-
tanniques. Cet espace accueillera demain des activités 
comme un bar associatif avec la vente de produits locaux, 
fabriqués par Ecolience ou distribués par La grange ou-
verte. Deux salles d’activités pour y trouver notamment 
un espace numérique équipé et de travail en temps parta-
gé. Des sanitaires. Et puis une halle de 110 m2 qui pourra  

Bonne année
Projection vue depuis la place.

Projection vue depuis le ruisseau

Meilleurs 
vœux  
2024



La traditionnelle distribution des co-
lis de fin d’année est un moment  
important pour le conseil qui est 

attaché à manifester sa reconnaissance. 
Pour la deuxième année, le colis était 
composé de produits bio fabriqués à 
Genouillé, par Ecolience. Un panel, 
allant des gâteaux secs excellents à 
l’huile de tournesol, en passant par des 
pâtes qui font l’unanimité. Des produits 
qui confirment le savoir-faire, recon-
nu par tous, de cette entreprise locale.  
Félicitons Ecolience, avec sa marque  
« Sans détour », qui arrive à trouver sa juste 
et méritée place dans le monde du bio. 
Marque qui ne cesse de se développer. 

Mais cette distribution du colis était 
différente et particulière pour Florian 
Morisset. Cette année, il l’a assurée en 
qualité de maire-adjoint. En effet, sur 

proposition du maire, Jean-Guy Valette, 
Florian a été élu troisième adjoint, le 
jeudi 7 décembre et a rejoint l’exécutif 
municipal aux côtés de Jacky Morin et 
de Philippe Chauveau. 
Florian, âgé de 36 ans, est agriculteur 
avec son frère Emilien, sur la commune. 
Florian connaît bien le monde agricole 
et prolonge une belle histoire familiale. 
Il perpétue aussi un engagement qui 
anime la famille Morisset. Son grand-
père, Michel, a été un serviteur bien 
connu de la chose publique sur Lizant. 
Et en écrivant ces mots, nous imaginons 
la fierté du papa, Jean-Yves, que nous 
saluons au passage.
Félicitations à toi Florian. Le conseil 
municipal t’a désigné pour tes qualités 
d’écoute et ta pertinence qui ne feront 
que grandir Genouillé.
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Un petit coucou  
à nos aînés

Les prochaines permanences 
du conseiller numérique 
auront lieu les jeudis 11 et 25 
janvier, ainsi que les jeudis 
8 et 22 février 2024, dans la 

salle des fêtes de Genouillé. 

Rappelons que ces ateliers sont 

gratuits. De 9h00 à 10h30, il 

vous faut prendre rendez-vous 

au 06 02 09 81 84, auprès 

d’Alexis. De 10h30 à 12h00, 

vous pouvez venir sans prendre 

rendez-vous. Ces ateliers 

sont mis en place pour vous 

permettre de prendre en main 

votre équipement informa-

tique (ordinateur, smartphone, 

tablette…), gérer vos courriers 

électroniques, naviguer sur in-

ternet, réaliser vos démarches 

administratives avec un ac-

compagnement individuel…

La fibre optique arrive sur 
deux lieux dits, La Touche  
et Les Mauvoisins. Les travaux 

de raccordement sont achevés. 

Les différents opérateurs dé-

marchent les habitants de ces 

deux lieux dits, soit à travers du 

porte à porte ou en organisant 

des permanences ; dans cet 

esprit, des conseillers d’Orange 

vous accueilleront le jeudi 18 

janvier 2024, de 10h30 à 12h30 

et de 13h30 à 19h30, dans la 

salle des fêtes de Genouillé. Il 

ne nous reste qu’à espérer que 

les travaux de déploiement de 

la fibre optique se poursui-

vront rapidement sur les autres 

villages de la commune.

Le calendrier de collecte 
2024 des ordures ménagères 
sera accessible dans quelques 
jours. En attendant sa diffu-

sion, le Simer nous informe que 

Genouillé (hors Villeneuve) sera 

collectée les vendredis 12 et 

26 janvier 2024. Et en février, 

les 9 et 23. Pensez à sortir vos 

bacs, la veille au soir. Pour tout 

renseignement, n’hésitez pas 

à vous rapprocher du Simer au 

05 49 91 96 42 ou par mail, à 

l’adresse suivante, ecopole@

simer86.fr

En bref

L’équipe municipale a été à la rencontre des aînés 
de Genouillé de plus de 70 ans, samedi 16 décembre 
dernier, un cabas à la main.



Elu au conseil municipal de Genouillé de 1971 à 2020, 
Robert en a été le maire, pendant 4 mandats, de 
1995 à 2020. De nombreuses actions sont à porter 

à son actif. Il faudrait plus d’un journal municipal pour les 
lister. 

Mais derrière cet homme public se cache un passionné 
des espaces boisés. Une passion qui lui vient de son grand-
père Trillaud. Depuis toujours, Robert déambule dans les 
bois de Genouillé et d’ailleurs. Il connaît les moindres li-

mites des parcelles et, parfois, de manière plus exacte 
que les propriétaires eux-mêmes. Il sait exactement où se 
trouvent les arbres remarquables. Il vous en précise même 
le diamètre. 

Tous les jours, il a besoin de se rendre et de marcher 
dans les bois, de long en large : l’odeur si particulière que  
dégage les mousses, le bruit des branches et des feuilles, 
les traces que laissent les animaux, les rayons de soleil 
entre les troncs… le muguet sauvage à l’époque, et bien 
entendu les champignons. Mais là, nous sommes désolés :  
il n’a pas voulu nous dévoiler ses coins.

Impressionnante et très poétique, cette façon que Robert 
a de parler des bois. Un véritable amoureux des arbres 
et de l’ambiance qu’elle dégagent. Robert aime empiler 
avec soin les coupes. Aligner à en faire rougir un cordeau.  
Et puis, il a trouvé un beau prétexte pour garder l’un de ses 
tracteurs qu’il possédait, lorsqu’il était agriculteur. 

Et ce n’est pas un hasard si Robert est constamment sollicité 
pour renseigner les parcelles, le plan à la main. A-t-il vrai-
ment besoin du plan parcellaire, d’ailleurs ? Il décèle même 
parfois des erreurs dans la transcription des actes, à la grande 
surprise très souvent des propriétaires ou des héritiers. 

Pour tout vous dire, Robert ne voulait pas que nous écri-
vions un article sur lui. Désolé Robert de ne pas t’avoir 
écouté, mais ton engouement et ton enthousiasme pour 
les bois le méritaient bien.

Robert                      des bois

On ne présente plus Robert Bouhier.  
Son engagement et son investissement 
pour Genouillé sont bien connus et 
reconnus, bien au-delà des limites 
communales.
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Le Club de l’amitié a arrêté ses 
rencontres mensuelles pour 
l’année 2024. Nous aurons 
l’occasion d’y revenir, mais nous 
vous invitons à retenir, dès à 
présent, les premières dates : 
mercredis 10 janvier, 7 février 
et 6 mars. Des jolis moments 
en perspective, dans la salle 
des fêtes, à partir de 14 heures, 
pour jouer, pour échanger, pour 
rire, et aussi pour goûter de très 
bonnes pâtisseries. Le repas de 
printemps est prévu le mercredi 
6 avril. Pour tout renseignement 
complémentaire, vous pouvez 
vous rapprocher de Marie-Odile 
Rouffaud au 05 49 87 10 91.

En bref

ÉTAT-CIVIL

La mairie de Genouillé vous ouvre ses portes. 

Tous les matins, du lundi au vendredi, de 8h à 12h30, 
et les mardis et jeudis après-midi, de 14h00 à 17h15.

Tél : 05 49 87 10 71
Mail : contact@genouille86.fr

www.genouille86.fr

Le maire, Jean-Guy Valette, reçoit sur rendez-vous tous les mardis.

Genouillé         en images
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Le deuxième  
festival des Amis  

de Genouillé

Le Comité des fêtes 
nous fait chanter

Encore un succès à mettre à l’actif des Amis de  
Genouillé pour le deuxième festival « Les champs 
de culture » qui s’est tenu le week-end des 6 et  
7 octobre. Un concours de peinture avec des 
œuvres magnifiques. Une exposition notamment 
des photos, en noir et blanc et en grand format, 
de Samuel Cueto. Et une très belle réalisation d’une 
sculpture forgée des ferronniers de l’association,  
« Les copains d’enclume », qui ont tenu à céder 
leur œuvre d’art à la commune. 

Notez, dès aujourd’hui, les dates de la prochaine 
édition du festival : vendredi 31 mai et samedi  
1er juin 2024.

Deux belles manifestations se sont déroulées récem-
ment sur Genouillé, organisées par le Comité des fêtes de  
Genouillé. Le 28 octobre, le DJ « La cerise sur le gâteau » 
a fait vibrer les murs de la salle, lors du karaoké. Un réper-
toire très diversifié et un dîner de qualité ont 
marqué la soirée. Bravo aux organisateurs pour 
ce beau moment.

Un deuxième rendez-vous a été proposé le 
17 décembre dernier, en l’église Notre-Dame, 
avec un concert de Noël, à vous couper le 
souffle. Deux chorales, « le routin d’aiguail »  
de Château-Garnier et « la machine à chan-
ter » de Voulême se sont produites. Deux en-
sembles de choristes différents à écouter sans  
modération. 

Ces magnifiques voix ont mis en lu-
mière l’acoustique exceptionnelle de 
l’église. Bravo aux choristes d’avoir 
mis à l’honneur cet élément patrimo-
nial qui fait la fierté de Genouillé.

Ils nous ont quittés
•  Le 29 octobre 2023,  

madame Catherine Cordeaux,  
née Grimaud le 18 janvier 1939.

•  Le 30 octobre 2023,  
monsieur Robert Tomlins,  
né le 28 septembre 1939.

•  Le 28 novembre 2023,  
madame Marie Métayer,  
née Boutant le 21 décembre 1936.

•  Le 5 décembre 2023,  
monsieur Roger Rouffaud,  
né le 7 février 1929.

Nous adressons nos très sincères 
condoléances aux familles.

la mairie  

est fermée 

jusqu’au mardi  

2 janvier  

2024


